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Weiterungen von Speicherraum gehalten

werden.
Weitere Studien im Einzugsgebiet

des Nil betreffen hydrologische und
topographische Aufnahmen im Becken
des Bahr-el-Gazal, wo alljährlich 16 000

^HUionen ms Wasser verloren gehen,
im Becken des Sobat und seiner
Nebenflüsse, um deren Wasserspende zu
verbessern, sowie am blauen Nil und
am Atbara. Die Planung all dieser
Gross-Projekte wird dazu führen, dass
die Wasserwirtschaft des Nil geregelt
wird, womit kommenden Generationen
von Bewohnern im Niltale Nutzen und
Wohlergehen gesichert werden soll.

Adresse des Verfassers: Mr. Samed Sulei-
man, 11 Rue Ibn Zanki, De Caire, Egypte
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Orbe et la plaine inondöe vers 1890

La mise en valeur de la Plaine de l'Orbe

Par Bl. Petitpierre, ing. Chef du Service des ameliorations foncieres, et Dr. P. Regamey, ingenieja, Lausanne

DK 626.!

Le Canton de Vaud comporte trois grandes plaines, autre-
fois marecageuses, Celles de l'Orbe, de la Broye et du Rhone,
d'une surface totale de 15 000 ha. environ. L'amenagement de

ces plaines a debutß, dans la deuxiöme moitie du siecle passö,

par la correction des cours d'eau. Par contre, la mise en
valeur du sol proprement dite commengait, voici environ 40 ans
seulement, par divers travaux d'amöliorations foncieres, no-
tamment par le remaniement parcellaire et par l'assainisse-
ment. Ces travaux, dans leurs grandes lignes, sont pres d'etre
acheves dans les plaines du Rhone et de l'Orbe, alors que
quelques ouvrages sont encore necessaires dans la plaine de

la Broye.
La mise en valeur de la plaine de l'Orbe est dominee par

une lutte constante contre les eaux de surface, puis contre les

eaux souterraines. Cette plaine s'ötend entre le Jura et le
contrefort du Plateau vaudois, de l'anticlinal calcaire du
Mormont au lac de Neuchätel, sur une longueur d'environ
16 km. et une largeur moyenne de 3 km.

Son sous-sol göologique est constituö par des cretaciques
inferieur et moyen et des calcaires marneux. La couche agro-
logique präsente en genöral des tourbes plus ou moins evo-
luees et pauvres en sels mineraux, jusqu'ä 10 m. d'ßpaisseur.
Leur pH de 6,5 ä 8 est favorable ä l'exploitation agricole. Ces

tourbes sont partiellement recouvertes, ou remplacees, par les
alluvions mineraux du Nozon, de l'Orbe et du Talent. Les
affluents secondaires du Plateau ont deposö des alluvions
fines, des glaises argileuses propices ä la culture des ceröales.

Bien que de nature marßcageuse, la plaine de l'Orbe ac-
cuse des pröeipitations relativement faibles. La Station plu-
viom£trique des Etablissements pönitentiaires d'Orbe donne
les moyennes les plus basses du canton avec 910 mm. par an,
dont 500 mm. au semestre d'etö.

La correction des cours d'eau

Les inondations, fröquentes au 18e siecle, sont dues ä des

cours d'eau ä l'aÜure irröguliere et ä regime torrentiel accen-
tu6. La plaine sert d'emissaire ä un bassin hydrographique
accidente de 586 km2. L'ingenieur Nicole propose un premier
projet de correction de l'Orbe, en 1773. II preconise le colma-
tage de la plaine paJ||Ies alluvionsSEette Solution se heurte ä
une Opposition formelle de la ville d'Yverdon.

Par conto, les premiers travaux de construetion de ca-
naux sont entrepris en 1856 döjä. En 1859, les soldats des r&-

giments suisaes de Naples rentr§s au pays sont occupSs ä la
construetion du Canal Oriental ou d'Entreroche, puis des 1860,
du Canal Occidental. Les travaux sont suspendus en 1864,

pour permettre de remanier les projets, en tenant compte de

la premiere correctiolLj des eaux du Jura, et de l'abaissement
moyen de 3 m. du niveau du Lac de Neuchätel. Les travaux
reprennent vers 1879. La Colonie penitentiaire d'Orbe, crßöe
ä cette epoque, fournit l'essentiel de la main-d'ceuvre n6ces-
saire. L'endiguement de l'Orbe et du Talent se realise vers
1890.

Si, au döbut du siecle, les cours d'eau sont correetement
endiguSs, le sol reste marßcageux; certaines surfaces sont en-
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core utilises comme champ de tir de
1'artillerie.

L'assainissement du sol

Les endiguements des cours d'eau
ont ecartS les risques de döborde-
ment. Les canaux Occidental et
Oriental ou d'Entreroche, encore peu
profonds, limitent les risques d'inon-
dation par les eaux de surface. La
plaine n'en reste pas moins partielle-
ment impropre ä la culture. La couche
agrologique, sur une assise
impermeable, maintient une nappe souter-
raine elevee, depourvue d'infiltra-
tions ou d'Scoulements naturels; en
effet la pente longitudinale de la
plaine ne depasse pas 1 %0. L'assai-
nissement des sols pour leur mise en
culture necessite l'approfondissement
des canaux emissaires. Ces appro-
fondissements ont ete aehevfis en
1943 par celui du Canal Oriental, en
amont de son passage sous le Talent.
La plaine est ainsi equipfe de deux
emissaires profonds ä faible pente,
jusqu'ä un minimum de 0,25 %0, et
permettant l'exficution d'ouvrages de
drainage, soit le Canal Oriental et le
Canal Occidental.

L'assainissement pose deux pro-
blemes differents selon qu'on se
trouve dans les sols mineraux ou
dans les sols tourbeux.

Dans les sols mineraux, dont cer-
tains sont peu permeables, le drainage

a £tS pratiquS selon les prin-
cipes classiques, avec öcartement de
20 ä 40 m. Dans les alluvions
compactes du Buron, par exemple, on
trouve des glaises argileuses de ca-
racteristiques suivantes:
Granulometrie: Fraction 1

(inf. ä 0,01 mm.) 55 %
Fraction H

(0,01 — 0,05 mm.) 20 %
Fraction IH

(0,05 — 0,1 mm.) 18%
Fraction IV

(0,1 —2 mm.) 7 %
Ca CO»: 24 %
Vitesse de filtration par unite de
pente, valeur rfielle:

K 5 • 10-b m/sec.
permßabilitß: /x 0,055

Les observations sur la nappe sou-
terraine montrent qu'elle satisfait
correcöanent ä l'öquation des nappes
cylindriques en milieu homogene:

••=ä(-T)+' •

x et y — coordonnöes de la surface
de la nappe (origine au
drain).
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PLAINE DE L'ORBE INFERIEURE
ASSAINISSEMENT

Nappe souterraine cylindrlque dans une
tourbe Ö, tassement progressif
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q — döbit au drain par m'
pour la demi-nappe

K vitesse de filtration par
unitö de pente

E — öcartement des drains
a coefficient de Dupuit au

Porchet (1 au %)
S Charge sur le drain

Dans les sols tourbeux, des
essais avec des ecartements de
20 m. au marais de «Sur Toile»,
en bordure de l'Orbe, ont per-
mis d'admettre que cette dis-
tance etait trop faible. Aussi
a-t-on recouru aux grands
ecartements jusqu'ä 120 m.
pour l'assainissement des tourbes

avec drains de 30 cm. de

diametre, ä des profondeurs
jusqu'ä 2.50 m. Ces tourbes su-
bissent un tassement progressif
en fonction de la profondeur.

Des observations sur ces
nappes ont montrö que, ab-
straction faite de l'evaporation
lacunaire, la nappe phröatique
oböissait ä l'equation suivante,
pour des profus h6t§rogenes ä
tassement progressif:

1 • (x —J-) | \k> W (y—S) +

+ ¥ K0 (3/2 — S2) +

L'efficacite de ces ouvrages
d'assainissement est largement
intensifiöe par le phetiomene
de l'evaporation lacunaire, ju-
stifiant ainsi les grands Ecartements,

et des dSbits spöcifiques
de 1,25 1/ha/sec.

Vingt entreprises d'amelio-
rations fonciöres differentes ont
ainsi procede ä l'assainissement
de 3514 hectares des 1917.

L'action des ouvrages
d'assainissement eVolue, dans le
temps, en fonction du tassement

des tourbes. Ce ph6no-
mene provoque, par endroits,
un abaissement du niveau du
sol jusqu'ä 1 m. Le relevement
des eaux souterraines doit donc
§tre envisagö. Une Station de

pompage a 6t6 construite en
1953 ä Ependes. D'autres sont
ä l'&tude.

Le remaniement parcellaire
Les anciens marecages

etaient peu morcel6s; ils ap-
partenaient fr^quemment aux
communes. Dans le passe, leur
proprieiö ne suscitait guere
d'int6r6t: tel ce «Marais de la
Dame» offert par une noble
chätelaine de l'endroit ä la
jeunesse de Bavois, puis troquß
ä la commune contre un plan-
tureux souper.

Par contre, les surfaces
mieux prot§g£es des eaux sont
des propriet£s privöes tres
morcelees. L'mtensification de
la mise en culture k la suite
des assainissements, a exige
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des amenagements fonciers.
C'est ainsi que des 1917, seize
syndicats d'ameliorations fon-
cieresEont procedewavec l'ap-
pui financier de l'Etat et de la
Confederation, au remaniement
parcellaire de la presque tota-
lite de la plaine, Operation
achevee en 1951 avec le syn-
dicat d'ameliorations foncieres
d'Orbe-Plaine. La statistique
nous donne, ä ce sujet, les
chiffres suivants:
Surface totale de la plaine:
environ 5000 ha.
Surface ameliorße: env. 4455 ha.
Surface aasainie: env. 3514 ha.
Surface remaniee: env. 3868 ha.
Nombre de parcelles: ancien
etat 6431, nouvel etat 1902.
Surface moyenne des parcelles
du nougel etat: 2,0 ha.
Longueur des chemins cons-
truits: 204 699 m.
Coüt des travaux d'amüiora-
tions foncieres: Fr. 9 397 400.—
(canaux non compris).

Les teirains mis en valeur
sont souvent Soignes des vil-
lages, eux-mßmes en bordure
de la plaine, en dehors de l'at-
teinte des eaux. Une Partie de
ces terrains est actuellement
exploitee par des entreprises de
cultures industrielles. La Plaine-
de l'Orbe n'a ainsi pas pose de

probläme, quant ä l'öquipement
en bätiments ruraux ou ä la
colonisation interieure.

La construetion de devestitures

Le remaniement parcellaire
a ete necessairement aecom-
pagnö par la construetion de
dövestitures. Si les chaussees
agricoles (ejassiques, avec em-
pierrement et gravelage, ont
suffi jusque vers 1935, il a fallu
dös ce moment, eawisager de
nouvelles Solutions. L'mtensification

des cultures et les
moyens möcaniqueäKoumettent
les chaussees ä une usure
rapide, et, de ce fait, impliquent
des frais d'entretien tres elevös
ä la Charge des communes. Ces
charges, en moyenne de Frs.
400.-— ä 500.— par km. et par
an, vont jusqu'ä Frs. 1000.—
pour la petite commune d'Es-
sert-Pittet. Aussi, des tSes de
revetement durs ont 6t£ envi-
sages: tapis, semi-p&i6tration,
surfagages, etc., pour aboutir
finalement ä. la dalle de böton
particulierement bien adaptee
ä la circulation agricole, aux
diffSrents types de roues et ä
l'apport frßquent de terres sur
la Chaussee.

A ce jour, sur une longueur
totale de 205 km. de chemins
constÄts, 6 km. ont 6tG 6qui-
p6s de dalles de beton coulöes
sur place, de 14 cm. d'epais-
seur et de 2.20 ä 3.00 m. de

largeur. Le coüt de ces
ouvrages, de Vordre de Frs. 40.—
pour des chemins avec dalle de
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La Plaine de l'Orbe dans la rögion d'Essert-Pittet

A droite: Plaine de l'Orbe. Chemin de 4 m. de largeur avec dalle de beton de
2,80 m.; place d'evitement. (ClichS Routes en beton S. A. Wildegg)

2,50 m., depasse de 15 ä 20 % seulement celui de chemins
empierrSs.

La protection contre les vents

La plaine de l'Orbe n'a pas 6t§ deboisöe. Elle ne compor-
tait ni forets, ni haies importantes. Seuls les roseaux consti-
tuaient une Vegetation ä haute tige. Quelques rideaux abris
ont pourtant ete cr§es au döbut du siecle. La plaine reste
insuffisamment protögöe contre l'influence des vents: Erosion
Eolienne consid&rable dans les tourbes, action mäcanique et
physiologique, dessöchement excessif. Un projet d'arbori-
sation est actuellement en voie d'execution et comporte 36 km.

||*M9ideaux abris de 6 ä 20 m. de largeur, nScessitant la plan-
tation de 7500 peupliers, 4000 bouleaux et 235 000 vernes. Le
devis s'Eleve ä Fr. 180 000.—. L'Etat et la ConfedEration
y contribuent par des subventions de 60 %.

La rentabilite des travaux d'ameliorations foncieres

Si les travaux d'endiguement justifies par des nEcessitEs
imperieuses de salubrite' publique ou d'interet genöral ne
posent pas la question de la rentabilite, il n'en va pas de m§me
en ce qui concerne les travaux d'ameliorations foncieres.
Ceux-ci, par leur nature m§me, doivent assurer une rentabilite

des capitaux investis. Les travaux d'amelioration du sol, pour
la mise en valeur de la plaine representent une somme rela-
tivement modeste en regard de la surface mise en culture,
soit Fr. 9 397 400.— pour 4455 ha., ou Frfel09.—Bar ha.
en moyenne. L'Etat et la Confederation y ont participe par
des subventions variant de 45 ä 70 %, ce dernier taux ayant
ete appliquE aux remaniements parcellaires ex§cut§s pendant
le programme extraordinaire d'extension des cultures, au
cours de la derniere guerre.

L'augmentation du rendement de la plaine peut etre ap-
pr§eiee par les produits agricoles transportes par chemin de
fer. La disposition des voies ferrees fait que la plupart des
produits empruntent le rail. La poraifeition de la plaine est peu
dense; la proportion des cultures vlvriöres est donc minime.
La production comprend, pour une grande partie, des produits
maraichers destinEs aux grands centres urbains, de la fflfifcerave
ä sucre et du tabac; donc des cultures de grand rendement.

En regard des investissements, un seul chiffre suffit a en
justifier la rentabilitS, c'est l'augmentation de produits agricoles

et de denrees alimentaires, qui se chiffre actuellement
par environ 4000 wagons par an.

Adresse des auteurs: 14, Cite-Devant, Lausanne

Die Entwässerungen in der Schweiz, 1941 bis 1954

Von Dr. Hans Lüthy, Dipl. Kult.-Ing., Eidg. Meliorationsamt, Bern

DK 626.86

Vom jährlichen Bodenverbesserungskredit des Bundes, der
sich in den letzten Jahren ohne die für landwirtschaftliche
Hochbauten und Stallsanierungen vorgesehenen Summen auf
4 Mio Fr. belief, werden zwischen 500 und 600 000 Franken
von den Entwässerungen beansprucht. Der gesamte Bauaufwand

für diese Massnahmen erreicht in der Schweiz heute
noch etwa 2 bis 2% Mio Fr. im Jahr. Da in jedem Fall der
Kanton einen der Bundesunterstützung zum mindesten
entsprechenden Beitrag aufzubringen hat, übernimmt die öffentliche

Hand zurzeit also annähernd die Hälfte der Ausgaben.
Die mittleren Gestehungskosten, während des ausserordentlichen

Meliorationsprogramm.es 1941 bis 1945 noch bei 3400
Fr./ha, erreichten 1948 etwa 5000 Fr./ha. Sie sind heute bei
5450 Fr./ha angelangt. Die erzielte Ertragssteigerung des
Kulturbodens gestattet in der Mehrzahl der Fälle den Land-
eigentümerä|£in8ßAbschreibung ihrer Investitionen in spätestens

10 bis 15 Jahren. Diese Massnahme bildete bisher in
unserem Lande die wichtigste Meliorationsart, sie dürfte künftig
sowohl flächen- wie auch kostenmässig hinter der Behebung

der starken Zerstückelung des landwirtschaftlichen
Grundbesitzes zurückbleiben.

Eine Entwässerung kann sich unter bestimmten
Voraussetzungen auf die Ableitung des anfallenden Oberflächenwassers

beschränken. Sie wird jedoch in der Regel neben der
meist unerlässlichen Vorflutbeschaffung auch die
systematische Drainage wenigstens eines Teiles des von vorneherein

nicht immer genau festgelegten Beizugsgbietes
umfassen. Endzweck ist jeweils die Herstellung der gewünschten,
günstigsten Bodenfeuchtigkeit durch die Ausschaltung einer
den Kulturen abträglichen, anhaltenden Uebernässung des
Bodens.

Es sei hier darauf verwiesen, dass nicht nur in eigentlichen

Sumpf- und Moorgebieten, sondern in viel grösserem
Umfang für die weit verbreiteten, schweren und «kalten»
Lehm- bis Tonböden glazialen oder alluvialen Ursprungs die
Entwässerung sich als dringend notwendig erweist. Die De-
taildrainage als eigentliche «Flächenmelioration» wird aber
nicht nur den schädlichen Nässeüberschuss beseitigen, sie ge-
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